
Parution du lundi 28 août 2023 

COMMISSION COMPETITION FOOTBALL ANIMATION 
         

RAPPEL 
   

 
 

> A ce jour beaucoup de clubs ne sont toujours pas engagés en Compétitions U13 et U11 ainsi qu’en 
Challenge U13 (Date limite d'engagement le 31 août).  
Concernant le challenge U13, les engagements tardifs ne seront plus pris en compte. 
 
> Les clubs ayant plusieurs équipes engagées désirant une alternance spécifique et dérogation d'horaire 
peuvent envoyer un mail au secrétariat du District. 
 
> Devant élaborer les calendriers et les alternances, les demandes reçues en retard seront intégrées 
dans les places restantes. 
 
 
Alain DELHAYE. 
 
  


